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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
I. – Supprimer l’alinéa 14.

II. – En conséquence, à la fin de l’alinéa 15, substituer aux mots :

« de prendre des mesures fortes visant à lutter plus efficacement contre l’immigration clandestine et 
l’habitat illégal »

les mots :

« des mesures fortes sur les plans social, écologique et économique ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les députés du groupe LFI-NFP entendent empêcher que les migrants soient 
désignés comme boucs émissaires. La refondation de Mayotte doit passer, et passera, par une 
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politique ambitieuse sur les plans social, écologique et économique et non par l'obsession 
migratoire.

Ce projet de loi se caractérise notamment par sa violence à l’égard des migrants. A titre d'exemple, 
11 de ses articles étaient initialement consacrés à la lutte contre l’immigration, tandis que seulement 
4 portent sur la santé. Cet acharnement se traduit également sur le plan sémantique, lorsque le 
gouvernement n’hésite pas à exhiber sa xénophobie en déclarant que « la pression démographique 
— exercée principalement par l’immigration clandestine — constitue un facteur majeur de 
déstabilisation du territoire, qui met directement en péril la paix civile, la cohésion sociale, affaiblit 
les services publics et dégrade la qualité de vie des Mahorais ». Le gouvernement tente ainsi de 
s’exonérer de sa propre responsabilité dans la catastrophe sociale dans laquelle Mayotte sombre de 
plus en plus.

Pourtant, certains chercheurs, comme Luc Legeard, qualifient la condition des migrants à Mayotte 
d’« esclavage moderne ». On estime que près de 10 000 personnes ont perdu la vie ces dernières 
années en tentant de traverser le bras de mer séparant Anjouan de Mayotte — une mer devenue un 
véritable cimetière. Face à cette situation dramatique, la France n’a fait que durcir ses conditions 
d’accueil à Mayotte alors qu'elle aurait pu notamment organiser une solidarité entre l'hexagone et 
l'archipel. En 2020, elle a d’ailleurs été condamnée par la Cour européenne des droits de l’homme 
pour avoir placé des enfants en rétention administrative sur l’île. Depuis près de quinze ans, des 
réformes successives ont instauré un droit d’exception en matière d’immigration à Mayotte, sans 
pour autant freiner les flux migratoires. Et pourtant, malgré cette tragédie humaine, le 
gouvernement persiste dans une logique de surenchère sécuritaire, xénophobe et stérile.

La France insoumise rappelle que le développement de l’archipel ne peut se faire que par un 
investissement massif dans les services publics, par l’alignement immédiat du SMIC et des 
prestations sociales sur ceux de l’Hexagone, ainsi que par une véritable bifurcation écologique — et 
non en consacrant 11 articles à la seule question migratoire.


